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Mairie
Adresse : 3 rue de la Mairie 40180 Tercis les Bains
Tél. : 05 58 57 80 35 - Fax : 05 58 57 61 08
Email : accueil@mairie-tercislesbains.fr
Site web : mairie-tercislesbains.fr

Horaires actuels : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h
Horaires avant confinement : Lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9 h à 12 h - Mardi et Jeudi de 14 h à 18 h

Permanence(s) : 1er samedi du mois

La Poste
Adresse : 3 rue de la Mairie 40180 Tercis les Bains
Horaires actuels : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h
Horaires avant confinement : Lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9 h à 12 h - Mardi et Jeudi de 14 h à 18 h
Levée à 13 h 30 du lundi au vendredi et à 10 h le samedi.

Médiathèque
Adresse : 20 place de l’Église 40180 Tercis les Bains
Heures d’ouverture : Mardi 16 h à 18 h, Mercredi 14 h à 18 h, Jeudi 17 h à 19 h, Vendredi 9 h 30 à 11 h 30 et 17 h 30 à 19 h 30
Nouveau : Ouverture : Samedi de 10 h à 12 h
Inscription : Renseignements au 05 58 57 59 60 ou mediatheque.tercis@wanadoo.fr

Déchetteries
Dax 
Adresse : Route de l’observatoire, 40180 Narrosse
Heures d’ouverture : du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Rivière
Adresse : Route de la Sablère, 40180 Rivière-Saas-et-Gourby 
Heures d’ouverture : du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Services
Infos pratiques !

Le site Internet officiel de la com-
mune est régulièrement mis à jour. 
Vous y retrouverez tous ces rensei-
gnements utiles et plus encore ainsi 
que les manifestations à venir. N’hési-
tez pas à le consulter !

mairie-tercislesbains.fr



Édito
Madame, Monsieur, chers amis,

Six mois exceptionnels viennent de s’écouler. Six mois de gestion de 
crise mais aussi d’échanges d’une richesse inouïe, de partages in-
tenses et de complicités nouvelles, nourris d’une même et farouche 
volonté : nous réunir pour imaginer ensemble le développement 
durable de notre commune pour qu’elle maintienne voire amé-
liore son attractivité, son dynamisme et surtout sa réputation 
pour la qualité de vie et la solidarité responsable.

Une formidable équipe de femmes et d’hommes m’entoure 
et ils portent avec moi notre projet d’avenir. Je tiens à saluer 
leurs engagements et leurs efforts car avec le soutien des 
employés communaux, ils ont initié différents projets et ceci 
malgré la crise sanitaire. 

D’ailleurs, l’impact économique et social de cette crise sur notre quotidien va se sentir de plus 
en plus. J’invite tous les Tercisiens à réagir avec beaucoup de bon sens, de solidarité et de responsabilité pour 
faire face à cette pandémie. 
En tant qu’élu responsable, j’assume entièrement les différents arrêtés restrictifs que j’ai pris pour contenir cette crise sani-
taire sur notre commune.  Oui, c’est de notre responsabilité, élus, citoyens, animateurs, bénévoles de tout mettre en œuvre 
pour maintenir un juste équilibre entre les loisirs, la sécurité sanitaire, les valeurs de la République, le développement éco-
nomique, la justice sociale, et le respect de l’environnement. 

Avec Alexandra Bognenko Saniez, nous continuons à porter la voix des tercisiens au sein de l‘agglomération du Grand 
Dax. Tercis, plus que jamais, est au cœur de la CAGD et en tant que vice-président en charge des finances, je continuerai 
à veiller sur ce juste équilibre. 
Plus que jamais, il faut accompagner cette "France productive" qui actuellement traverse une crise existentielle sans pré-
cédent. Pendant des décennies, cette France a su créer et partager la richesse. Maintenant, elle a besoin de notre soutien 
et du soutien de la République pour qu’elle puisse participer à nouveau à la reconstruction de la France de demain. 

Que 2021 soit une année de paix, d’amour, de tolérance, de réussite et de confiance pour tous nos concitoyens ! 

Je vous souhaite une bonne et heureuse année, avec une pensée toute particulière pour les personnes malades ou isolées, 
et pour celles et ceux qui rencontrent des difficultés.

Dr Hikmat Chahine
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Autour de la Capranie
Une nouvelle équipe municipale à votre service

Nos représentants dans les différents organismes publics

Titulaire Suppléant
Syndicat mixte Agence landaise pour 
l’informatique – ALPI

Ludovic Plachot Hikmat Chahine

Délégués au Syndicat mixte départe-
mental d’équipement des communes 
– SYDEC

Christian Dals Joël Midon

Délégués au SIVU des Chênaies de 
l’Adour

Christian Dals Bernard Tachoires

M. le Maire et ses Adjoints

Hikmat Chahine
Maire

Alexandra Bognenko Saniez
1re Adjointe

Christian Dals
2e Adjoint



Les conseillers municipaux et les commissions permanentes

Affaires générales, Finances, Ressources humaines, Politique qualité et Développement 
numérique et durable

Christian Dals Marie-Andrée Létang Ludovic Plachot

Développement Urbain et Espaces verts

Joël Midon Bernard Tachoires Julien Sartirano

Affaires sociales et scolaires

Alexandra Bognenko Saniez Séverine Cazaux Lanusse Virginie Genèze Naty Peyrou

Vies Associative, Culturelle et Animation

Guylaine Duprat Paule Audren Patrick DartiguemalleDaniel Grocq

Communication

Marie-Andrée Létang Guylaine Duprat Joël MidonLudovic Plachot Séverine
Cazaux Lanusse

Daniel Grocq



Fonctionnement Exercice 2019 Estimation 2020

Produits Montant HT Montant HT

Produit des services et ventes : Can-
tine, agence postale, forêts

104 199 € 68 000 €

Impôts et taxes : Fiscalité locale, rever-
sement CAGD, droits de mutation

526 805 € 492 400 €

Dotations, participations, DGE État : 
Barthes (Conseil Général), fonds divers 
de péréquation

169 862 € 167 200 €

Autres produits : Loyers, rembour-
sement charges personnel, produits 
exceptionnels

67 612 € 58 000 €

Total 868 478 € 785 600 €

Les élections de mars 2020 et ensuite 
la crise sanitaire ne nous ont pas per-
mis d’éditer l’habituel Tercis infos de 
juin où nous publions les éléments 
financiers de l’année passée.
Ce sera chose faite à cette occasion 
du nouveau numéro avec la projec-
tion sur 2020 ajustée avec les don-
nées au 31 octobre bouleversées par 
la fermeture de l’école et des salles 
communales en cours d’année.
Ci-contre les tableaux récapitulatifs 
de la section de fonctionnement.

Finances communales

Budget

Fonctionnement Exercice 2019 Estimation 2020

Charges Montant HT Montant HT

Charges à caractère général : Four-
nitures diverses et scolaires, cantine, 
eau, EDF, entretien et réparations, 
assurances et maintenance, téléphone

236 086 € 211 500 €

Charges de personnel et assimilés 434 764 € 401 000 €

Autres charges de gestion courante
Service incendie, syndicat, associa-
tions, élus…

128 380 € 117 600 €

Charges financières et diverses 10 383 € 11 400 €

Total 809 613 € 741 500 €

Excédent de fonctionnement 
pour l’année 2019 : 58 865 €

Excédent de fonctionnement 
reporté : 193 985 €     

Excédent de fonctionnement 
pour l’année 2020 : 44 100 €

Investissements  2019
Total : 257 800 €
Dont principalement :     
• Agrandissement hangar commu-

nal : 96 700 €
• Achat matériel: 55 000 €
• Chauffage salle polyvalente :     

53 000 €
• Aménagement terrain et achat 

jeux : 39 000 €

Ces investissements ont été financés 
par : 
• Remboursement TVA : 23 300 €
• Taxe d'aménagement : 20 000 €

• Subventions reçues : 65 000 €
• En attente : 36 000 €
• Emprunt matériel : 41 000 €
• Le solde en autofinancement

Pour 2020, nous avons uniquement 
réalisé les investissements urgents :
• Entretien de la réserve géolo-

gique et des Barthes
• Réparation de la demi-lune de 

l’école et étanchéité d’un mur de 
la médiathèque

• Travaux d’élagage au bourg
• Acquisition d’un aspirateur de 

feuilles

• Remplacement de la chaudière 
au hall des sports

• Remplacement de frigos et 
congélateur au restaurant sco-
laire (en cours)

Tout cela va représenter un coût 
d’environ 60 000 € qui va être financé 
par le remboursement de la TVA 2019 
et la taxe d’aménagement.

Nous allons prochainement nous 
projeter sur les 2 ou 3 prochaines 
années pour programmer des inves-
tissements plus structurants évoqués 
lors de notre campagne électorale.

Petit focus sur notre fiscalité
Le journal Sud-ouest a publié récemment les taux 2020 de fiscalité locale de 80 villes du département.
Avec un taux de 13,28 % pour la taxe d’habitation et 13.79 % sur le foncier bâti nous restons en deçà des taux votés par 
les communes similaires de l’agglo et bien entendu très inférieurs des villes centres. 
Cela, nous l’espérons, va inciter les investissements immobiliers à Tercis.



Autour de la Capranie
Disparitions

Le 18 décembre 2019, c'est Dany 
Fourquet qui était enlevé à l'affec-
tion des siens...
Né le 6 février 1953, il était l'aîné 
d'une fratrie de 7 frères et sœurs. Il 
débuta sa carrière professionnelle 
aux Ciments Français à Angoumé, 
structure où son père perdit la vie 
en 1975, victime d'un accident du 
travail. Employé communal après 
l'arrêt de la cimenterie, il finit sa 
carrière à la Communauté d’Ag-
glomération du Grand Dax, avant 

de prendre sa retraite en 2013. 
Défenseur impénitent de la rura-
lité, l'expression "chasse, pêche, 
nature et tradition" résumait tout 
son engagement.

Cette fin d'année 2019 et ce début 2020 ont vu la disparition 
de deux figures emblématiques de notre commune. Ces deux 
personnes avaient œuvré dans la même association, l'Amicale 
laïque, pendant des décennies. 

Yvette Jaurégui, quant à elle, nous a 
quitté le 10 mars, la période de confi-
nement sanitaire qui s’annonçait n'a 
pas permis de lui rendre l'hommage 
qu'elle méritait. Née le 21 octobre 
1946, elle débuta son entrée dans 
la vie professionnelle chez Télacem, 
puis aux transports Mora, avant de 
rejoindre l'épicerie familiale, tenue 
par son frère Yves. Mariée à Jean 
Paul Jaurégui, Florence est née de 
cette union. Investie pendant des 
années dans la gestion de l'Amicale 
Laïque, elle participa à la création de 
la bibliothèque municipale, deve-
nue médiathèque, dont elle fut une 
animatrice dévouée jusqu'à ses der-
niers jours.



Autour de la Capranie

Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont participé aux décors de Noël.
Grâce à leur créativité et petites mains magiques nous avons découvert des artistes.
Un grand merci à celles et ceux qui ont contribué à l’implantation des panneaux et sapins dans et, autour de Tercis les Bains.

Ho Ho Hooo...

En raison de la Covid 19 et des restrictions sanitaires, la Mairie de Tercis les Bains regrette de devoir renoncer à la 
cérémonie habituelle des vœux. Dans l'attente de pouvoir retrouver ces moments de convivialité, Monsieur le Maire 
et son conseil municipal souhaitent aux Tercisiens et Tercisiennes, une année 2021 remplie de bonheur, de paix, et 
d'amour. Prenez soin de vous.

Annulation de la Cérémonie des Vœux

Un grand Bravo pour ces maisons illuminées et décorées qui, à la tombée du jour, apportent féerie et magie. Se promener 
le soir, admirer ces façades magnifiquement parées de mille feux, c’est un véritable plaisir pour les yeux.
Merci et bonne année 2021 !

État civil
Naissances
• Julia le 16 décembre 2019
• Charline le 10 mars 2020
• Mafalda le 10 mars 2020
• Liam le 14 avril 2020
• Léni le 3 juillet 2020
• Juliette le 24 août 2020
• Robin le 12 septembre 2020

Décès
• Fourquet Daniel le 18 décembre 2019
• Boulanger née Drouet Janine le 23 janvier 2020
• Salles Patrick le 27 janvier 2020
• Jaurégui née Bidau Yvette le 10 mars 2020
• Du-Buysscher née Vandekan Liliane, Yvette le 11 août 2020
• Chapon Alain le 24 octobre 2020
• Dabrin Vincent, Étienne, Albert, Marie le 25 novembre 2020
• Cornuché Pierre, François, Yvon le 28 novembre 2020
• Taïeb Jean-Claude, Fernand le 26 décembre 2020

Maisons illuminées



Préambule
Il a été constaté quelques manque-
ments dans les réactions et les ré-
ponses apportées aux dégâts occa-
sionnés dans la commune suite aux 
importants abats d'eau des 2 et 3 
octobre 2020. Afin de répondre au 
mieux à ce genre de situation, lors de 
la réunion du Conseil Municipal du 
08 octobre 2020, il a été décidé de 
créer une commission chargée d'étu-
dier la mise en place d'une structure 
pouvant gérer rapidement ce genre 
d'événement.

Principe
Cette commission présidée par les 
adjoints au maire Christian Dals et 
Alexandra Bognenko Saniez s'est 
réunie le 15 octobre 2020. Il a été 
décidé la création du Groupe d'Inter-
vention du Conseil Municipal, GICM.
Cette structure doit être en mesure 
de mettre en place au niveau de la 
mairie une cellule de crise capable de 
gérer les conséquences de situations 
critiques telles que :
• Inondations, abats d'eau impor-

tants, tempêtes,  coups de vent
• Graves accidents de la circulation 

pouvant impliquer les transports 
de matières dangereuses

• Incendies
• Risques sanitaires (pandémie)
• Risques sismiques

L'activation du GICM est décidée par 
le maire  ou ses adjoints. Elle peut 
être anticipée en fonction des me-
naces connues ou des alertes venant 
des autorités préfectorales.
En matière d’événements clima-
tiques, dès le niveau 3 atteint, le Plan 
Communal de Sauvegarde peut être 
activé. Il est obligatoirement déclen-
ché en cas d’une alerte de niveau 4 
(vigilance absolue obligatoire, car 
phénomènes dangereux d’intensité 
exceptionnelle prévus).
Le GICM est particulièrement chargé:
• De communiquer avec la popula-

tion : prévenir, alerter renseigner
• D’organiser l'aide et le secours 

aux personnes sinistrées
• D'assurer la sécurité des biens et 

des personnes

Mode d’action, personnels, moyens
Le GICM est dirigé par le maire qui 
prend la décision de son activation. Il 
est secondé par ses adjoints chargés 
d’animer la cellule de crise installée 
au sein de la mairie
Les conseillers municipaux se mettent 
alors à la disposition du GICM  pour 
œuvrer selon leurs compétences et 
responsabilités. Ils doivent être en 
mesure de répondre rapidement et 
efficacement aux besoins générés 
par les différentes situations de crise.
Ils mobilisent les personnels com-
munaux nécessaires et disponibles 
et peuvent faire appel aux agricul-
teurs, aux entrepreneurs et aux arti-
sans de la commune ainsi qu’à tous 
les habitants volontaires. Le GICM 
devra alors veiller particulièrement à 
la coordination de tous les person-
nels engagés.
Les moyens mis en œuvre sont en 
premier lieu ceux de la commune et 
en particulier les engins véhicules et 
outillages des services techniques. Si 
nécessaire il peut être fait appel à des 
moyens privés adaptés (agriculteurs, 
entrepreneurs, artisans, habitants).
Des moyens supplémentaires 
peuvent être demandés à la CAGD 
et éventuellement loués auprès d’or-
ganismes privés. Des solutions de 
relogement de personnes sinistrées 
doivent pouvoir être envisagées et 
mises en œuvre. 

Annuaire téléphonique
Afin de faciliter le déclenchement de 
l’alerte et la mise en œuvre du GICM 
un annuaire de crise simplifié inspiré 
de celui du PCS devra être édité.

Conclusion
Le GICM est un outil important à la 
disposition du conseil municipal pour 
venir en aide à la population. Il ne 
se substitue pas au Plan Communal 
de Sauvegarde mais en est un com-
plément. En fonction des situations, 
beaucoup d’actions à mener, de 
fiches reflexes et de consignes spéci-
fiques à appliquer sont décrites dans 
le PCS qui doit être le document de 
référence du GICM et connu de ses 
membres.

GICM : Groupe d'Intervention du Conseil Municipal

Le Maire, Dr H. Chahine

Après avoir accueilli au printemps, 
Philippe Laplace en remplace-
ment de Loïc Boutibonnes, depuis 
le mois d’août, un nouveau per-
sonnel est venu renforcer l’équipe 
des Services Techniques. En effet, 
la commune a signé un contrat 
d’apprentissage avec Lilian Kerkar 
qui prépare un brevet profession-
nel agricole au CFA de Oeyreluy. 
Originaire d’Agen et âgé de 19 
ans, Lilian est également stagiaire 
au centre de formation de l’USD 
et nous espérons voir ce solide 
gaillard pointer rapidement sur 
les feuilles de matches de l’équipe 
espoir rouge et blanche. Nous lui 
souhaitons de réussir dans ses 
projets professionnels et sportifs.
Parallèlement et toujours dans un 
souci d’aider les jeunes à accéder 
à l’emploi, nous avons accueilli à 
titre de stagiaire, Némo Henry, un 
jeune handicapé qui s’oriente vers 
une formation de CAP paysagiste 
au CFA de Oeyreluy. À lui aussi, 
nous souhaitons la réussite dans 
son projet. 

Du renfort
pour les Services 
techniques



À votre service

Alexandra
Bognenko Saniez

1ère adjointe au Maire de Tercis-les-Bains
Conseillère communautaire (suppléante)
Commissions : Affaires sociales, Tourisme et thermalisme, 
Transports et mobilités douces.

Un nouveau conseil communautaire 
de l’agglomération du Grand Dax 
(CAGD) a été installé en juillet 2020. 
Cette installation a été décalée à 
cause de la première vague de la 
pandémie de covid-19. Avec Hikmat 
Chahine, nous vous remercions pour 
la confiance que vous nous avez 
accordée pour vous représenter au 
sein de cette institution. Le nouveau 
président de la CAGD, Julien Du-
bois, a souhaité mettre en place une 
gouvernance équilibrée et apaisée 
entre les villes centres et les com-
munes rurales. Ainsi, il s’est entouré 
d’une équipe de 11 vice-présidents 
dont 6 issus des communes rurales 
et Tercis les Bains a obtenu la vice-
présidence en charge des finances !
Avec cette répartition le Président 
a souhaité donner un nouvel essor à 
l’intercommunalité :
• En mettant au même niveau 

de représentativité les villes 
centres et les communes rurales

• Et en initiant un "Projet de ter-
ritoire d'agglomération" avec la 
participation de tous les élus. Ce 
projet sera finalisé dans le cou-
rant du second trimestre 2021.

Tercis Les Bains, déjà forte de sa 
réserve naturelle géologique des 
carrières, de ses Barthes mais aussi 
de ses commerces et services de 
proximité, va pouvoir bénéficier de 
cette nouvelle dynamique en étant 
actrice dans les différents projets 
liés à l’aménagement du territoire, 
au développement durable, au 
tourisme, aux transports à mobilité 
douce et dans beaucoup d’autres 
domaines. L’année 2020 se termine 

Le Grand Dax est une intercommu-
nalité regroupant 20 communes : An-
goumé, Bénesse lès Dax, Candresse, 
Dax, Goubera, Herm, Heugas, Mées, 
Narrosse, Oeyreluy, Rivière-Saas-et-
Gourby, Saint-Pandelon, Saint-Paul-
lès-Dax, Saint-Vincent-de-Paul, Sau-
gnac-et-Cambran, Seyresse, Siest, 
Tercis les Bains, Téthieu et Yzosse. Il 
couvre un territoire de 344 km2 avec 
57424 habitants, 5559 entreprises 
et établissements, 6 pôles écono-
miques, 17 établissements thermaux 
entre autres...
Le principe est d’agir à plusieurs sur 
un certain nombre de projets afin de 
mutualiser les moyens humains, maté-
riels et financiers. La CAGD est admi-
nistrée par un conseil communautaire 
qui se réunit 1 fois par mois, composé 
de 57 élus et de 11 suppléants. Le 
bureau est composé de 12 membres 
dont le président Julien Dubois et 
de 11 vice-présidents, les communes 
rurales n’ont pas été oubliées et ont 
été bien représentées. Tercis les Bains 
n’est pas en reste avec l’élection de 
Hikmat Chahine à la 5e vice-prési-
dence en charge des finances. Cette 
compétence sera très surveillée et 
sollicitée afin de maintenir à flot notre 
économie locale et venir en aide aux 
sinistrés de la covid-19. Le Grand Dax 
ordonne les dépenses, prescrit l’exé-
cution des recettes et assure l’admi-

Le Grand Dax ou la Communauté d’Agglomération
du Grand Dax Quésaco ?

nistration. Les décisions du conseil 
communautaires ne concernent que 
les communes membres. 

Les enjeux de l’année 2021 
Les conséquences de la pandémie 
de la covid-19 et les deux confine-
ments de cette année vont être au 
cœur des débats des prochaines se-
maines. Si la saison estivale n’a pas 
été totalement perdue notamment 
grâce aux touristes français, les éta-
blissements thermaux et les secteurs 
d’activités parallèles affichent un mo-
ral en berne. Tous les secteurs écono-
miques ont été touchés et il est à pré-
voir que de nombreuses entreprises, 
commerces ou artisans disparaîtront 
de notre tissu économique, car tous 
les indicateurs sont en alerte. 
Le Grand Dax a lancé un plan local 
de relance pour les entreprises du 
territoire afin de venir en aide à tous 
ces acteurs locaux. Il ne s’agit pas 
non plus de dépenser à tort ou injus-
tement, toutes les décisions finan-
cières seront exposées, discutées 
et votées afin de garantir à chacun 
une gestion saine et cohérente des 
dépenses publiques.
Dans notre prochain Tercis Infos 
j’expliquerai "les Commissions", 
"les compétences" et celles option-
nelles ainsi que l’action sociale du 
Grand Dax.



Le bus Couralin - Ligne 5 dessert Tercis les Bains depuis le premier septembre 2020, 
ce bus permet aussi aux collégiens et aux lycéens de rejoindre leur établissement. 
Tous les travaux liés à la réalisation des arrêts de la ligne 5 sont en cours. La 
réalisation en est pilotée par la CAGD notamment pour les arrêts "Bellevue", 
"Grand Cassiède" et "Camping" pour lesquels des travaux importants sont 
prévus. Certains ajustements d’horaires sont déjà prévus afin de mieux faire cor-
respondre les horaires des bus et des trains. Pour les fêtes, des aménagements 
sont aussi prévus afin de faciliter et sécuriser les déplacements.

Ligne de bus Tercis - Dax (PEM la gare)

Nous nous faisions une joie, plus 
grande que d’habitude, de tous vous 
retrouver pour notre traditionnel re-
pas des aînés et la distribution de co-
lis de fin d’année. Après cette année 
difficile à vivre pour tous, marquée 
par la pandémie, le premier confine-
ment et la morosité ambiante nous 
espérions vous proposer de passer 
un bon moment de convivialité. 
Malheureusement c’était sans compter 
sur une deuxième vague de la pan-
démie de la Covid -19 et surtout un 
second confinement. Suite aux déci-

Le CCAS et la pandémie de Covid-19 
sions gouvernementales, nous avons 
dû prendre la décision de reporter 
notre repas et la distribution de colis 
lorsque la situation sanitaire nous le 
permettra et surtout lorsque la pandé-
mie sera derrière nous. À cette occa-
sion nous vous rappelons que le rôle 
du CCAS est d’être à vos côtés pour 
venir vous épauler si vous rencontrez 
des difficultés matérielles, financières 
ou autres dans votre quotidien. 
N’hésitez pas à nous solliciter. Toute 
l’équipe du CCAS vous souhaite une 
bonne année 2021. 

1ère adjointe au Maire de Tercis-les-Bains
Conseillère communautaire (suppléante)
Commissions : Affaires sociales, Tourisme et thermalisme, 
Transports et mobilités douces.

pour beaucoup d’entre vous, elle 
sera une année à oublier. Cepen-
dant, je vous invite à respecter les 
gestes barrières pour vous protéger 
et surtout pour protéger ceux que 
vous aimez. 
2021 sera une année très particu-
lière pour les élus du Grand Dax, car 
la crise économique et sociale liée à 
la pandémie de covid-19 et les deux 
confinements va se faire ressentir 
dans les prochaines semaines. Les 
élus du Grand Dax vont devoir 
mettre en place une politique de 
relance et de soutien pour accom-
pagner les différents acteurs inter-
communautaires tout en conservant 
des finances équilibrées. Bonnes 
fêtes de fin d’année et surtout une 
excellente année 2021.

Pour plus d'informations, des dépliants sont à votre disposition à la Mairie 
ou vous pouvez consulter le site trans-landes.fr à l'aide du lien ci-dessous :

https://www.trans-landes.fr/couralin/couralin_LReg.html



À votre service

Covid 19 : Quoi de neuf Docteur ? 

La Covid-19 (Corona Virus Disease 
2019) est due au virus SARS-coV-2. Le 
paradoxe de ce virus, c’est qu’il peut 
être asymptomatique (bénin) ou mor-
tel. La contagiosité s’effectue selon 
deux modes :
• Par l’air (postillons) d’où la néces-

sité d’aérer les pièces de vie.
• Ou par le toucher d’où la néces-

sité de laver et désinfecter les 
mains et les supports.

Un malade est contagieux 48 heures 
avant les signes cliniques et 4 à 6 
jours après le début des signes.
La moitié des patients qui ont été en 
contact avec le virus ne présentent 
aucun signe clinique. 
Dans l’autre moitié des patients pré-
sentant des signes cliniques, 20% ont 
des signes respiratoires dont 5% sont 
très graves.
Les principaux signes cliniques sont :
• La fièvre,

• La toux, le plus souvent sèche,
• La dyspnée (gêne respiratoire),
• L’apparition de la perte de goût 

ou de l’odorat (très évocatrice du 

virus SARS-coV-2). 
D’autres signes peuvent être signa-

lés comme : la fatigue, des douleurs 
musculaires, des maux de gorge, des 
maux de têtes, des troubles gastro-
intestinaux (douleur ou diarrhée), …

La phase critique pour n’importe 
quel malade est entre le 7e et 12e 
jour où la maladie peut basculer dans 
un syndrome de détresse respiratoire 
imposant une hospitalisation.
Le test de référence est la recherche 
du virus par un test RT-PCR réalisé par 
écouvillonnage nasopharyngé. Le ré-
sultat est obtenu en moyenne dans 
les 24 heures.
Les tests antigéniques sont plus ra-
pides mais moins sensibles que la RT-
PCR et leur indication est limitée aux 
patients symptomatiques.

Nous vous conseillons de consulter 
un professionnel de santé si vous 
avez les symptômes décrits ci-dessus.



Échos d'école

Elles ont vécu une rentrée des classes particulière. Alexia, Jade, Justine et Lucie nous racontent leur 
quotidien à l'école.

En ces moments si singuliers et com-
plexes que nous vivons individuelle-
ment et collectivement depuis plu-
sieurs mois, l’école reste le lieu où se 
construit l’avenir et porte l’espérance 
de la société de demain, fondée sur 
des valeurs s’il en est essentielles 
comme le respect, la solidarité et le 
soutien. C’est ce que vivent de diffé-
rentes manières les petits et grands 
écoliers de Tercis et dont Alexia, Lu-
cie, Jade et Justine se font l’écho.

Respect
Au début de cette année scolaire, 
nous avons travaillé sur la charte du 
respect. Elle consiste à définir et à 
faire appliquer les règles de vie en 
communauté pour éviter tous les 
conflits qui peuvent exister. Pour 
cela, nous avons réalisé des illustra-
tions et rédigé tout ce qui nous a 
semblé important de respecter. Dans 
notre charte, nous parlons de plu-
sieurs catégories comme le matériel, 
l’environnement, les règles mais aussi 
soi et les autres.
Pour nous, le respect est très impor-
tant pour pouvoir bien vivre avec 
notre entourage, à l’école, avec 
toutes les personnes que l’on peut 
croiser, et sur notre planète.

Solidarité
Depuis la rentrée de novembre, 
à l’école, nous devons porter un 
masque (à partir du CP), tout en res-
pectant les distanciations sociales. 
Nous devons nous mettre du gel hy-
droalcoolique ou nous laver les mains 
plusieurs fois dans la journée. La cour 
est séparée en deux parties par des 
barrières pour ne pas se mélanger, 
les structures de jeux sont fermées. 
Nous devons également changer nos 
masques l’après-midi. Cette situation 
nous gêne beaucoup car le port du 
masque nous étouffe. La distance 
avec nos camarades nous éloigne 
et nous empêche de former des 
groupes pour travailler ou s’amuser.
Dans cette situation sanitaire, nous 
avons un projet de solidarité consis-
tant à contacter les habitants isolés 

Mémoire de maître, paroles d'élèves...

de Tercis-les-Bains, ce qui permettra 
de garder un lien avec ces personnes 
et de les soutenir dans cette période.

Soutien
Suite au décès de Samuel Paty, nous 
lui avons rendu hommage avec une 
minute de silence très émouvante le 
lundi 2 novembre. Notre professeur 
nous a lu une lettre de Jean Jaurès 
écrite en 1888 pour les instituteurs de 
son époque, afin de les soutenir et 

expliquer que leur métier est éprou-
vant mais fondamental.
Face à cette terrible nouvelle, nous 
avons décidé de rédiger des lettres 
que nous avons envoyées au collège 
de Conflans-Sainte-Honorine afin de 
partager notre tristesse et réconforter 
les élèves ainsi que les professeurs.
Car nous sommes tous attachés à la 
devise de notre République :

Liberté  Égalité  Fraternité



Dimanche 15 mars, élections muni-
cipales : je suis prête, comme je 
l'avais souhaité, à laisser ma place à 
la mairie. J'ai des projets de voyages 
et l'envie de libérer mon esprit des 
contraintes et responsabilités liées au 
rôle de maire. Dans moins d'une se-
maine, le nouveau conseil municipal 
sera installé et le nouveau maire élu...
Lundi 16 mars à 20 h, Emmanuel Ma-
cron annonce le confinement à partir 
du lendemain 12 h.
Dès le lendemain, les messages ar-
rivent dans la boîte mail de la mai-
rie. Les consignes sont données : les 
salles communales, les aires de jeux 
devront être fermées. Tout le monde 
devra rester à la maison, sauf ceux 
qui ont un travail indispensable à la 
vie quotidienne. L'école sera fermée, 
mais on devra accueillir les enfants du 
personnel soignant ; la mairie restera 
fermée, mais il faut rester accessible 

pour les habitants de la commune. 
Rapidement, on s'organise.
Le vendredi 20, on annonce que, en 
raison du confinement, les réunions 
pour l'installation des nouveaux 
conseils municipaux et donc l'élec-
tion des nouveaux maires ne pour-

Vie locale
Quelques semaines de rab

ront avoir lieu. Me voilà donc encore 
maire jusqu'à une date indéfinie.
Alors tout se bouscule dans ma tête. 
Ce n'est plus le quotidien auquel je 
me suis adaptée au fur et à mesure 
des années. Je me vois responsable 
de tout ce qui se passe dans la com-
mune et qui s'impose pour faire 
face à cette situation complètement 
inconnue. Le confinement est-il bien 
respecté ? Y aura-t-il des remarques à 
faire aux uns ou aux autres ?
Il y a beaucoup de monde à la supé-
rette... Quelle est ma responsabilité 
pour le respect des gestes barrières ? 
Est-ce mon rôle d'aider les commer-
çants à s'équiper pour se protéger et 
protéger leurs clients ?

Priorité aux plus exposés
Un recensement des personnes fra-
giles est fait. On les appelle. Tout va 
bien. Ils ont un service d'aide-mé-

nagère ou la famille qui prend soin 
d’eux. On a de la chance à Tercis...
Mais ensuite, il y a les personnes 
âgées qui ont peut-être besoin de 
nous pour leurs courses. À partir de 
quel âge faut-il les contacter ? 70 ? 
75 ? 80 ?  Finalement, ou ils préfèrent 
faire leurs courses eux-mêmes ou ils 
ont déjà une solution. Pourtant, j'ai 
toujours peur que quelqu'un se sente 
oublié ou isolé.
On veille à ce que la messagerie de 
la mairie indique bien la marche à 
suivre pour que l'on puisse répondre 
à toute demande, je tiens à ce que 
mon numéro de téléphone soit don-
né afin que la commune soit immé-
diatement réactive.
Les masques ! Le Conseil départe-
mental nous propose une commande 
groupée de masques chirurgicaux 
et FFP2. À quoi vont-ils nous ser-
vir ?  Combien nous en faut-il ? Puis 

Alors qu'elle n'était pas candidate à sa succession, Geneviève Scarsi, comme beaucoup d'autres maires sortants en France, nous raconte comment elle a traversé ces quatre 
mois de mandat supplémentaires.

Vie locale

On veille à ce que 
la messagerie de 
la mairie indique 
bien la marche à 
suivre pour que l'on 
puisse répondre à 
toute demande, je 
tiens à ce que mon 
numéro de télé-
phone soit donné 
afin que la com-
mune soit immédia-
tement réactive.



livrés en plusieurs fois. Comment 
s'organiser ? Qui en priorité ?
En écrivant tout cela, je me rends 
compte que je me faisais une mon-
tagne de tout, stressée et inquiète. Il 
est vrai que l'ambiance était lourde et 
le moment particulier et difficile. Mais 
finalement, les choses se sont plutôt 
bien déroulées. Je crois que nous 
avons pu répondre aux attentes, que 
le retour à l'école s'est bien passé 
et a été bénéfique pour les enfants. 

Maintenant, nous nous habituons aux 
contraintes exigées par cette pandé-
mie, chacun avec notre ressenti
Quant à moi, je pense que toute ex-
périence enrichit, celle de maire avec 
tous ses aléas m'a appris à faire face à 
toutes les situations, et ce fut un enri-
chissement personnel sans pareil.

on pense à fabriquer des masques 
en tissu. Est-ce judicieux, seront-ils 
réglementaires ?
Il y a aussi ceux qui sont au chômage 
et qui sont peut-être en difficulté. Par 
le biais du CCAS, on peut leur pro-
poser de l'aide tout en assurant la 
discrétion attendue... Mais comment 
se feront-ils connaître ? Iront-ils sur le 
site internet de la commune qui est 
régulièrement mis à jour pour donner 
toutes les informations nécessaires ?

Un travail d'équipe
Heureusement, je peux faire appel à 
mon successeur, Hikmat Chahine, qui 
malgré le surcroît de travail dû à la 
Covid, répond toujours à mes appels. 
Les secrétaires aussi sont toujours là 
même si elles travaillent le plus pos-
sible de chez elles. Les coups de télé-
phones s'enchaînent.
Enfin, un conseil des maires de 
l'Agglo est programmé chaque se-
maine. Cela nous permet d'échanger, 
de parler de ce qui nous tracasse, de 
prendre des décisions communes. 
Alors que j'étais plutôt réfractaire aux 
nouvelles technologies, j'apprends 
à utiliser la visioconférence. Finale-
ment, c'est un bon outil en ces temps 
chamboulés...
Mon souci était aussi de tenir infor-
més les conseillers municipaux qu'ils 
soient anciens ou nouvellement élus, 
chacun restant confiné chez lui.
Un tas de chose traversait mon esprit 
et je craignais à tout moment de ne 
pas faire ce qu'il fallait.
Puis, avec le déconfinement la mise 
en place du protocole imposé a été 
un casse-tête. Si enseignants et ani-
mateurs ont bien pris part à l'orga-
nisation de la journée des enfants, 
leur repas de midi m'a vraiment tra-
cassée. La plupart de mes collègues 
maires optaient pour des paniers 
repas froids mangés en classe. Je ne 
voyais pas les enfants rester toute la 
journée assis à leur table. Pour moi 
un vrai repas chaud était indispen-
sable, mais alors n'allais-je pas les 
mettre en danger ?
Enfin, la distribution des masques 

Alors qu'elle n'était pas candidate à sa succession, Geneviève Scarsi, comme beaucoup d'autres maires sortants en France, nous raconte comment elle a traversé ces quatre 
mois de mandat supplémentaires.

Un conseil des 
maires de l'Agglo 
est programmé 
chaque semaine. 
Cela nous permet 
d'échanger, de 
parler de ce qui 
nous tracasse, de 
prendre des déci-
sions communes. 
Alors que j'étais 
plutôt réfractaire 
aux nouvelles tech-
nologies, j'apprends 
à utiliser la visio-
conférence. Finale-
ment, c'est un bon 
outil en ces temps 
chamboulés...

Vendredi 28 juin, une page 
de la vie sociale s'est tournée, 
dans le quartier des Thermes. 
Quartier en pleine évolution, 
avec des réalisations immobi-
lières et des projets ambitieux.
Bernadette Lafitte, la coiffeuse, 
a baissé le rideau de son salon 
pour la dernière fois. Celle qui 
a coiffé, pendant trois décen-
nies, des générations de Terci-
siennes et de Tercisiens, a dû 
se résoudre à fermer son salon 
faute de repreneur. C’est un ren-
dez-vous qui va manquer aux 
habitué(e)s, et c’est dommage 
pour le tissu artisanal et com-
mercial de la commune.

Fermeture



Nature et biodiversité

Tour d'horizon des actions réalisées en 2020 sur la réserve des Carrières de Tercis.

Carrières de Tercis

Durant l’année, un Diagnostic d’An-
crage Territorial de la réserve des Car-
rières a été réalisé afin de connaître 
les perceptions et représentations 
des acteurs clés du territoire sur le 
site et mettre en exergue ses atouts 
et ses faiblesses. 27 acteurs clefs du 
territoire (élus, associations, adminis-
trations, institutions, scientifiques…) 
et 10 habitants ont ainsi été enquêtés. 
Les conclusions du diagnostic mettent 
en évidence un bon ancrage de la ré-
serve sur son territoire. Toutefois, neuf 
points d’amélioration ont été rele-
vés et discutés en concertation entre 
l’équipe de la réserve, les personnes 
enquêtées et les élus. Des objectifs et 
des actions ont été définis, ils seront 
mis en œuvre dès que possible.

L'aide de la Fondation
du Patrimoine
La réserve a également sollicité un 
financement de la Fondation du Pa-
trimoine pour mettre en place une 
gestion pastorale adaptée à la pré-
servation des espèces à enjeux. Ainsi 
des clôtures ont été restaurées et 
créées, des opérations de débrous-

saillage ont eu lieu, une tonne à eau 
a été achetée… Les actions annuelles 
de conservation des patrimoines ont 
été réalisées : entretien des sentiers, 
des accès et des fronts de taille, tour-
nées de surveillance. Suite à l’obser-

vation d’infractions notamment la 
circulation de quads en fond de car-
rière, un portail avec chicane a été 
installé à la place de la chaîne au ni-
veau de l’entrée principale du site et 
un accès secondaire sera condamné 



aux véhicules à moteur.
Les suivis et l’amélioration des 
connaissances sur les patrimoines 
géologique, archéologique et écolo-
gique se sont poursuivis en 2020. 
Les conditions sanitaires liées à la 
pandémie de la Covid-19, ont forte-
ment impacté l’activité des visites sur 
la Réserve Naturelle, tant scolaires 
que pour le grand public. Malgré tout 
13 visites guidées ont eu lieu permet-
tant de toucher 161 personnes, ainsi 
que 3 chantiers nature avec le Lycée 
d’Oeyreluy et une formation pour le 
personnel de l’Office Intercommunal 
de Tourisme et du Thermalisme du 
Grand Dax.
Une nouvelle plaquette de présen-
tation de la réserve a été réalisée 
en 2020 et des annonces indiquant 
les prochaines animations sur le site 
seront distribuées et affichées en 
mairie et sur les sites internet des 
structures partenaires.

Visite des carrières avec les per-
sonnes ayant été enquêtées lors 

du diagnostic d’ancrage territorial 
Mise en place d’un portail en bois 
remplaçant la chaîne à l’entrée de 

la réserve.

Comprendre l’interdiction des 
chiens sur la réserve des carrières
Durant cette année 2020 si particu-
lière avec ses confinements et ses 
phases de déconfinement succes-
sifs, la réserve naturelle des carrières 
est malgré tout restée ouverte au 
public. Ainsi, les riverains chanceux 
ont pu bénéficier d’un site naturel à 
proximité de chez eux. Cependant, 
la constatation d’un certain nombre 
d’infractions nous incite ici à expli-
quer plus précisément certaines des 
interdictions liées au règlement de la 
réserve. L’une des principales incom-
préhensions reste sans nul doute l’in-
terdiction des chiens.
Il faut savoir que cette interdiction est 
commune à la plupart des réserves 
naturelles de France, et plus généra-
lement à l’essentiel des espaces natu-

rels protégés, et n'est en aucun cas 
spécifique aux carrières de Tercis.
Si cette interdiction peut paraître 
excessive pour les locaux, habitués 
depuis de nombreuses années à y 
promener leur chien, elle est fondée 
sur des faits tangibles que le compor-
tement irréprochable de quelques 
chiens très bien élevés ne permet 
malheureusement pas de compenser.
En effet, un chien, quelle que soit sa 
race et sa taille, conserve toujours des 
réflexes de prédateur, au moins par 
jeu. Aussi, il reste susceptible de cou-
rir en aboyant après les animaux sau-
vages, voire les chevaux (utilisés sur le 
site pour la gestion de la végétation), 
même sans intention de mordre et 
peut provoquer chez ces derniers un 
choc intense, détruire des pontes… 
Mais il faut aussi savoir que leur pré-
sence seule génère un stress sur la 
faune sauvage, qu’il est nécessaire de 
prendre en compte dans un espace 
naturel à vocation de protection.
Les carrières doivent rester un site 
naturel le plus préservé possible, où 
il est agréable de se promener pour 
profiter de tous les bienfaits de la 
nature. Aussi comme dans les villes 

et villages il est toujours regrettable 
de tomber au détour d’un sentier 
sur des déjections canines. Il faut 
savoir qu’outre les désagréments 
incommodants de ces dernières, 
elles contiennent des substances 
chimiques, issues des vermifuges 
vétérinaires, qui sont nocives pour la 
faune sauvage.
Ce point de réglementation est éga-
lement à considérer compte tenu de 
l’augmentation de la fréquentation 
humaine constatée depuis 2015 et 
sûrement amenée à se poursuivre 
avec l’aménagement du site dans les 
années à venir.
C'est pour toutes ces raisons et indé-
pendamment de l'affection que l'on 
peut leur porter, que les chiens ne 
sont pas les bienvenus dans la réserve 
naturelle, sauf à être indispensables 
aux opérations cynégétiques de 
régulation des espèces susceptibles 
d'occasionner des dégâts conformé-
ment à la législation en la matière.

Les cogestionnaires 



Le moustique tigre, espèce particu-
lièrement agressive envers l’homme, 
est présent autour de nos maisons 
dès le mois d’avril et ce jusqu’au 
mois d’octobre. Nous avons tous, en 
modifiant notre comportement et en 
adoptant des gestes simples, un rôle 
à jouer dans la lutte contre ce mous-
tique urbain afin de limiter sa proliféra-
tion. En effet ce moustique se déplace 
peu, il vit dans un rayon de 150 mètres 
autour de son lieu de naissance.

Le moustique tigre qui vous pique 
est né dans votre quartier ! mais 
alors comment lutter ensemble 
contre ce moustique ?
En supprimant ou vidant tous les en-
droits et objets pouvant retenir l’eau 
de pluie pour empêcher le mous-
tique tigre de pondre et de proliférer 
autour de nos maisons !
La femelle pond dans de très petites 
quantités d’eau principalement dans 
nos jardins : l’équivalent d’un bou-
chon renversé lui suffit pour pondre 
plus de 200 œufs !
1. Contrôlez les récupérateurs 

d’eau de pluie : la saison der-
nière, en Gironde, plus de 50 % 
des gîtes larvaires découverts 
logeaient dans un récupérateur 
d’eau, 

2. Éliminer les endroits où l’eau 
peut stagner, coupelles des pots 
de fleurs, gouttières, et vider ré-
gulièrement les abreuvoirs...

3. Vérifier le bon écoulement des 
eaux de pluie et notamment les 
regards où de l’eau peut stagner.

4. Couvrir les réservoirs d’eau (bi-
dons d’eau, citernes, bassins…) 
avec un voile ou un simple tis-
su ainsi que les piscines hors 
d’usage.

Pour faire la chasse aux moustiques 
tigres, une seule solution : décou-
vrir les endroits où ils pondent leurs 
larves et les supprimer.
Les buissons ne sont que des "zones 
de repos" des moustiques tigres. Les 
couper ne ferait pas disparaître le 

Luttons contre le moustique tigre

moustique qui continuera à se repro-
duire dans le moindre petit conte-
nant d’eau stagnante. 
Une opération de démoustication 
tuerait les moustiques qui volent à un 
instant T, mais le répit ne sera que de 
quelques jours : de nouveaux mous-
tiques naîtront des larves, à l’abri dans 
leurs réserves d’eaux stagnantes.
La "team moustique" a été créée 

dès les premières réunions du conseil 
municipal et nous reviendrons vers 
vous pour des actions ciblées au pre-
mier semestre 2021, en attendant et 
pour plus d’informations vous pouvez 
consulter la page Facebook ou le site 
de la commune et bien sur le site de 
l’agence régionale de santé :

https://www.nouvelle-aquitaine.
ars.sante.fr/

Le moustique tigre, espèce particulièrement agressive envers l’homme pendant la journée et 
potentiellement vectrice de maladies, s’est installé dans nos villes et villages. Pour limiter au 
maximum les nuisances occasionnées par ce moustique et les risques d’infection, il est essentiel
de lutter contre sa prolifération.

Fausse bonne idée n°1 !
J’ai, dans mon jardin, des buissons 
infestés de moustiques, je suis sûr 
qu’il y a plein de larves, je ferais 
mieux de les couper !
FAUX ! Les buissons ne sont que 
des "zones de repos" des mous-
tiques tigres. Comme nous, ils ap-
précient leur fraîcheur. Les couper 
ne ferait pas disparaître le mous-
tique qui continuera à se repro-
duire dans le moindre petit conte-
nant d’eau stagnante. Pour faire la 
chasse aux moustiques tigres, une 
seule solution : découvrir les en-
droits où ils pondent leurs larves et 
les supprimer.

Fausse bonne idée n°2 !
On n’en peut plus de tous ces 
moustiques, une bonne opération 

de démoustication règlerait notre 
problème !
FAUX ! Une opération de démous-
tication tuerait les moustiques qui 
volent à un instant T, mais le répit ne 
sera que de quelques jours : de nou-
veaux moustiques naîtront des larves, 
à l’abri dans leurs réserves d’eaux 
stagnantes. Le problème ne peut se 
régler qu’à la source : supprimer ou 
vider régulièrement les potentiels 
lieux de ponte des moustiques !  
Les opérations de démoustication 
ne sont engagées que lorsqu’il 
existe un risque sanitaire de conta-
mination : si une personne revient 
en métropole avec un virus trans-
missible par le moustique tigre 
(Dengue, Chikungunia, ou Zika), sa 
zone d’habitation sera traitée pour 
éviter que le virus soit transmis.

Nature et biodiversité



L'Arche du Cœur 40 est une associa-
tion régie par la loi du 1er juillet et le 
décret du 16 août 1901.
Devant la détresse animale à laquelle 
nous faisons face chaque jour, nous 
avons créé cette association il y a trois 
ans, pour venir en aide aux animaux 
en difficultés, malades, errants, aban-
donnés, et cette année 2020 a été 
particulièrement dramatique pour la 
cause animale. Ces animaux ont be-
soin d'une maison, parfois d'un peu 
d'aide et beaucoup d'amour.
Nous pratiquons tous les soins né-
cessaires et obligatoires, la stérilisa-

L'Arche du Cœur 40
tion, l'identification, la vaccination 
pour réduire la surpopulation féline 
et l'augmentation des chiens errants.
Nos protégés pris en charge sont 
jusqu'à leur adoption, mis en famille 
d'accueil où ils apprennent la vie de 
famille, l'éducation...

L'association ne reçoit aucune sub-
vention et ne survit que grâce aux 
dons, c'est une mission difficile au 
quotidien, mais nous sommes si 
heureux lorsque nos petits protégés 
partent vivre leur vie au sein de fa-
mille aimante et responsable.

Le sport amateur, qu'il soit pratiqué 
avec un ballon rond ou ovale, avec 
une petite balle jaune, ou tout autre 
instrument, qu'il soit pratiqué en inté-
rieur ou en extérieur, a vécu une an-
née 2020, pour le moins tronquée... 
Le confinement du 16 Mars a obligé 
les pratiquants à ranger au placard 
les baskets, les crampons, en atten-
dant l'hypothétique autorisation de 
reprendre les compétitions... Feu 
vert donné en Septembre, et le 28 
Octobre le couperet est tombé : ar-

Tercis Football Club
rêt de toute activité jusqu'à nouvel 
ordre... et à l'heure où vous lirez ces 
lignes, cette décision sera peut-être 
toujours en vigueur...
La réalité, pour nous sportifs du 
dimanche, est que cette activité 
de "sports loisirs", est un plaisir, un 
dérivatif, une drogue (saine et bien-
faisante), un remède pour nous faire 
oublier les vicissitudes de notre quo-
tidien.

Au cœur des assos

Une pensée chaleureuse 
pour nos associations avec 
lesquelles nous avons 
échangé au début de notre 
mandature et rencontrées 
une dernière fois à la salle 
de la Capranie, en présence 
de M. Hikmat Chahine, le 28 
août 2020.

Covid-19 oblige, ce fut notre 
unique rencontre et comme 
nous l’avions indiqué selon 
les directives et impératifs 
sanitaires, nos choix ont été 
orientés pour la protection 
des Tercisiennes et 
Tercisiens.

Aussi, nous tenons vivement 
à vous remercier toutes pour 
votre compréhension.
Soyez convaincues que 
tous les projets évoqués 
ensemble ne sont pas 
mis aux oubliettes. Dès 
que la situation sanitaire 
le permettra, nous nous 
retrouverons pour vous aider 
à organiser vos projets et 
manifestations contribuant à 
faire vivre notre beau village.
Nous comptons sur tous les 
bénévoles et l’ensemble des 
tercisiennes et tercisiens 
pour faire de l’année 2021, 
une année de rencontres, 
d’échanges et de fêtes…

Clin d’œil aux 
associations de Tercis !



Cela fait un an fin octobre que les re-
présentants de l'association Sourires 
d'Ailleurs arrivaient dans la région 
d'Antsirabe à Madagascar. Plusieurs 
missions leurs avaient été confiées, 
en particulier préparer un projet 
d'agrandissement du dispensaire 
de Belazao avec le maître d'œuvre, 
financé par l'association.
Aujourd'hui ce chantier est pratique-
ment achevé et Sourires d'Ailleurs 
peut être fière d'avoir mené à bien ce 
projet qui lui tenait à cœur. Bien enten-
du ce projet a été rendu possible grâce 
à notre partenaire principal la Société 
Nature et Résidence Village que nous 
remercions chaleureusement.
Sourires d'Ailleurs a relancé égale-
ment le parrainage collectif pour des 
élèves orphelins ou des familles très 
défavorisées à l'école d'Iavonarivo 
ainsi que le kit de rentrée.
Cette année, il n'y aura pas de 
voyage à Madagascar mais tous les 
bénévoles qui sont sur place main-

Les News de Sourires d'Ailleurs

tiennent des contacts étroits avec 
Sourires d'Ailleurs et particulière-
ment l'association "Les Enfants de 
Madagascar" avec laquelle nous 

avons un lien très actif.
Un grand merci à tous nos partenaires 
et tous ceux qui nous apportent leur 
concours.

Au cœur des assos

En septembre, en accord avec la 
FFBB et l’État, le BTO a repris la 
pratique du basket pour cette nou-
velle saison 2020/2021.

Lors du premier confinement la 
précédente saison s’étant termi-
née prématurément le 13 mars, 
ce fut une année blanche pour 
les classements, montées ou des-
centes de niveau. Dommage pour 
nos équipes qui étaient sur une 
bonne dynamique de victoires. 
Nous avons recommencé avec 
109 licenciés contre 121 l’an pas-
sé, répartis sur 12 équipes. Cette 
perte de 10 % correspondant à la 
statistique nationale dans le sport 
amateur, elle est notable pour 
nous chez les tout petits et les 
filles. Nous nous sommes enga-

Basket Tercis Oeyreluy

gés à suivre les conditions sanitaires 
imposées par arrêté municipal pour 
l’utilisation des salles. À Tercis se 
déroulèrent les entraînements le 
mercredi après-midi et toutes les 
fins de journée de la semaine sans 
accès aux vestiaires ni aux toilettes 
(ce qui fut très dur à faire accepter 
par les familles des tout-petits et 
des filles). L’accès de la salle étant 
interdit aux parents et les matches 
n’étant autorisés qu’à huis clos, 
nous avons déplacé ces derniers sur 
la salle de Oeyreluy où les restric-
tions sanitaires étaient plus souples. 
Avec l’accès libre aux toilettes, les 
vestiaires d’abord interdits furent 
rouverts suite à l’autorisation don-
née par Madame la Préfète et enfin 
d’abord limité à 30, le nombre de 
personnes dans l’enceinte de la salle 

fut autorisé jusqu’à 100 (joueurs, 
coaches, arbitres, marqueur, chro-
nométreur et publics confondus). 
À ce jour et en toute logique avec 
la 2e vague de propagation du 
virus, la pratique du sport ama-
teur est de nouveau interdite. 
Nous nous excusons de ne pouvoir 
organiser les manifestations habi-
tuelles (lotos, vide grenier, vente 
de calendriers) qui financent notre 
pratique du basket.

Nous remercions les rares spon-
sors qui nous ont renouvelé leur 
soutien financier à ce jour : Entre-
prise Pédelucq, Garage Dussin, 
Batiland, Boulangerie Lacoste, 
Garage Tastet, Propur, Crédit Agri-
cole Du Manoir, Pizza Louis, Pascal 
et Karima du Spar.



Amis aficionados,
L'association Peña Taurine La Maes-
tria a pour vocation principale de 
promouvoir et faire connaître la 
culture taurine en soutenant et en-
courageant l'école Adour Aficion de 
Richard Milian située à Cauna, dont 
ce dernier est notre parrain.
Notre mission est d'aider et d'accom-
pagner les espoirs de demain, car 
pour que la tradition se perpétue, il 
faut de l'enseignement, de l'entraî-
nement, du courage, des valeurs et 
surtout de la passion.
La peña, c'est aussi :
• L'organisation de soirées espa-

gnoles (groupes chanteurs, dan-
seurs)

• Des journées au Campo
• Des conférences
• Des expositions
• Des visites d'élevages
• Des rencontres avec les profes-

sionnels

Ce ne sont que des mots, c'est pour-
quoi tout le bureau est impatient de 
vous retrouver afin de partager avec 
vous tous nos nombreux projets.
Réservez d'ores et déjà, si les condi-
tions sanitaires le permettent, le 

Peña Maestria

week-end du 17 et 18 Avril sur le 
thème "Séville s'invite à Tercis", avec 
un programme exceptionnel.
Nous tenons à remercier M. le Maire 
et ses conseillers pour l'écoute et 

l'accueil qu'ils nous ont réservés lors 
de nos échanges.
Je vous donne rendez-vous très vite, 
prenez soin de vous,
Amitiés Maestriennes.

COMPOSITION DU BUREAU

Président Jean-Michel Lourenço

Vice-président Franck Beguery

Trésorier Lionel Larue

Secrétaire Sylvia Larue

Coordinateur Francis Larrère

Webmaster Sandrine Beguery

Après avoir traversé une première 
période de confinement au cours de 
laquelle tout s’est arrêté au 15 mars 
dernier, nous voici reconfinés pour... 
un certain temps.
Adieu toutes nos sorties, nos bons re-
pas, nos ateliers, notre gym, nos jeux 
du mercredi... cette année 2020 aura 
été très compliquée. Cependant, 
nous, personnes vulnérables, appli-
quons avec conviction et rigueur les 
gestes barrières.
Heureusement, entre janvier et mars 
nous avons pu organiser 3 lotos, le re-
pas de la galette des rois avec les en-
fants de l’école, et une sortie au Pays 
Basque dans une cidrerie avec visite 
d’une fabrique de gâteaux basques 
et dégustation à la clé. Nous avons 
fait du mieux possible pour garder le 
contact entre nous.
L’année 2020 était d’autant plus 
importante qu’il s’agissait de renou-
veler le conseil d’administration de 
l’association. Annulée en présentiel, 

Les retraités de Tercis

elle a été organisée par correspondance. Cette procédure a connu un très 
grand succès auprès des adhérents, vu le nombre important de 
réponses obtenues. L’élection du Bureau est 
en cours.



Au cœur des assos

2020 avait pourtant bien commencé, 
l’assemblée générale du 28 janvier 
entérinait définitivement le rappro-
chement des sections de Tercis et 
Oeyreluy. La même instance avalisait 
pour 2020 un programme alléchant 
dont le point orgue était l’organi-
sation d’une exposition pour l’au-
tomne. Hélas un ennemi sournois a 
brisé notre élan. Le confinement, puis 
le déconfinement sont venus mettre 
un terme à nos projets pour 2020.                                                                                                                                    
En respectant les directives préfecto-
rales nous avons tout de même parti-
cipé à minima aux cérémonies patrio-
tiques des 08 mai et 11 novembre. 
C’est bien peu et nous espérons 
que les efforts de tous mettront à la 
raison cette embarrassante Covid. 
Ainsi 2021 devrait nous permettre 
de rendre à nos anciens l’hommage 
qu’ils méritent et favoriser le projet 
d’exposition automnale qui nous 
tient à cœur. En attendant faisons 
face, respectons les gestes barrières, 
des jours meilleurs approchent, le 

Union Nationale des Combattants : le combat continue.

calme des vieilles troupes est plus 
que jamais de circonstance.
In memoriam
En cette fin d’année, nous avons une 

pensée particulière pour nos cama-
rades disparus en 2020 : Patrick Salles 
pour Tercis ainsi que Guy Granet et 
Jean Guilbaud pour Oeyreluy.

L’APE est une association dynamique 
créée en 2001, elle compte actuelle-
ment 10 membres dont 5 membres 
forment le bureau. Nous organisons 
chaque année des animations de 
type kermesse, vide-greniers, carna-
val afin de financer les projets péda-
gogiques de l’école de Tercis. 
Cette année en raison de la pandé-
mie de Covid 19, le bilan financier 
se révèle mitigé. Nous n’avons pu 
organiser qu’un vide-greniers en dé-
cembre. Malgré cela l’association a 
financé l’achat des licences sportives, 
des cadeaux de Noël et le voyage 
scolaire pour un montant de 5330 €. 
Afin de continuer notre aide au pro-
fit de l’école, l’association a besoin 
de l’implication d’un maximum de 
parents volontaires et disponibles. 
L’aide de chacun ajoute une plus-va-
lue à toute l’équipe. 
Si les conditions sanitaires s’amé-
liorent, nous espérons organiser 
cette année une vente de gourdes, 

Association des Parents d'Élèves

une vente de chocolats, une chasse 
aux trésors et une kermesse. 

N’hésitez plus et venez nous re-
joindre.



En date du 11/11/2020, et suite à la  
Covid 19, la chasse individuelle au 
petit gibier est suspendue, jusqu'au ?
Madame la Préfète des Landes donne 
l'autorisation de réguler les animaux 
nuisibles (sangliers et renards) ; dans 
ce cas précis, il faudra utiliser des 
véhicules (transport des chiens de 
battue). Le nombre de chasseurs ne 
devra pas dépasser 30 personnes, 
alors que la chasse individuelle est in-
terdite pour un ou deux chasseurs et 
deux chiens… cherchez l'aberration !
À l'heure actuelle et depuis le mois 
de décembre 2019 jusqu'au mois 
d'août 2020, 9 sangliers ont été pré-
levés dans la commune car ils avaient 
occasionné de nombreux dégâts 
chez des particuliers.
Il faut prendre son mal en patience et 
surtout observer les règles du confi-
nement : porter le masque, se laver 
fréquemment les mains, observer les 
gestes barrières ; avec tout ça, nous 
devrions combattre ce "machin", 
d'après nos dirigeants ? 
Le président de l'ACCA de Tercis et 
les membres du Conseil d'Adminis-
tration invitent les chasseurs et les 

Association Communale de Chasse Agréée
habitants de Tercis à se plier aux exi-
gences gouvernementales, afin d'évi-
ter une catastrophe nationale. Cela 
peut paraître un gros sacrifice, mais il 
faut être prudent ; personne, actuel-
lement n'est en mesure de prévoir 
l'avenir qui nous attend, même les 
"mages" les plus célèbres. 
L'ACCA souhaite à toutes et à tous 
une très bonne année 2021. Pour 

ma part, grosses bises aux mamans 
et sincère poignée de main aux 
papas ; aux personnes âgées, dont 
je fais moi-même partie, je leur 
dis, soignez-vous bien, prenez vos 
médicaments et protégez-vous du 
froid qui va arriver ; aux chasseurs, 
je leur recommande de la patience 
et du courage.
"Adishatz à toutes et à tous !"

Celle qui a chiffonné mon cœur d'un chagrin immense
après avoir entendu son appel de détresse absolu, 
Celle qui a chiffonné mon cœur d'une colère profonde
à cause de l’ignominie des hommes, 
Celle pour qui les tissus, rubans, boutons, bobines et grelots se sont mis à 
s'agiter sur ma table de cuisine, afin d’aider aux soins de cet animal donné en 
appât lors d’un combat de chiens,
Celle pour qui une toute première poupée en tissu a pris forme
au bout de quelques heures d'essais : 
C'est Héras ! Elle est sévillane. Et elle est devenue une magnifique galga ! 
Oui, c’est elle qui a mis à cet instant précis de la magie dans les tissus,
les rubans, les boutons et les grelots pour donner corps
à cette toute première "Chiffonnée du Cœur". 
Depuis cette année 2014, l’atelier de l’association "les chiffonnées du cœur" 
confectionne et vend des "podalgos", des Lili, des poupées russes,
des Djeens etc… en tissu ou chaussettes afin de venir en aide
à ces nombreux animaux en détresse.  
Venez, visitez la page Facebook "Les Chiffonnées du Cœur", prenez le temps 
de vous y promener, de découvrir l’univers que cet engagement dans la pro-
tection animale a mis en place et d’y mesurer la merveilleuse ambiance amicale 
que ces poupées ont su tisser et nourrir tout au long de ces 6 années. 
Un brin de poésie vous y attend,  soyez les bienvenus ! 

Facebook : https://www.facebook.com/chifandco 
Site de vente : https://leschiffonneesducoeur.com/

Les chiffonnées du cœur



Lire et grandir

L’année 2020 s’est donc achevée sur 
un goût amer pour le monde de la 
culture. La médiathèque de Tercis n’a 
pas échappé aux fermetures succes-
sives des deux confinements.
Mais, l’équipe vous a quand même 
proposé une animation en janvier 2020 
lors de "La nuit de la lecture" avec la 
venue de l’auteur, Philip Le Roy. Une 
quinzaine de personnes ont, ainsi pu 
discuter, échanger autour de son livre 
"dans la maison" ainsi que sur un pa-
norama des littératures et cinémas de 
l’angoisse. Pour 2021, la médiathèque 
vous proposera pour la 4e année de 
participer à "La nuit de la lecture" avec 
la venue le samedi 23 janvier de l’au-
teur Nathalie Bernard, pour son roman 
intitulé "Le dernier sur la plaine".
L’équipe de la médiathèque s’est em-
parée des fermetures de 2020 pour 
rebondir, réfléchir et ainsi vous pro-
poser en 2021 de nouveaux services 
et animations. Restez connectés sur 
le site de la mairie :

Médiathèque
www.mairie-tercislesbains.fr

ou bien sur le facebook de la média-
thèque : Médiathèque tercis
La médiathèque vous propose toujours 
gratuitement, les services suivants :
• Prêt de 1 à 5 documents pour 

adultes, enfants, jeunes: DVD, 
Romans, Bandes Dessinées, Do-
cumentaires, Albums

• Ludothèque : jeux de société, 
jeux de construction, puzzles…

• Coin détente : café, thé, chocolat 
chaud

• Portage de livres à domicile pour 
les personnes ne pouvant pas 
se déplacer (maladie, vieillesse, 
accident passager…)

Toute l’équipe vous souhaite une 
belle année 2021 remplie de lecture, 
de rencontre, de partage... Philip Le Roy (©Julianne-Leroy).

Horaires médiathèque
Mardi : 16 h à 18 h - Mercredi : 14 h à 18 h - Jeudi : 17 h à 19 h

Vendredi : 9 h 30 à 11 h 30 et 17 h 30 à 19 h 30 - Samedi : 10 h à 12 h

En 2020, l’association a juste eu le 
temps d’organiser un séjour à la 
montagne pour les vacances d’hiver 
avant le 1er confinement. Ainsi 13 
jeunes ont pu découvrir la montagne 
durant l’hiver ; la neige n’étant pas 
au rendez-vous les 1ers jours, le pro-
gramme a dû être un peu modifié : 
luge d’été, patinoire, randonnée en 
basket sans les raquettes ! Mais le 
dernier jour, elle est enfin arrivée ain-
si batailles de boules de neige, luge 
ont régalé tout le monde.
Pour l’été, l’association a ouvert 
ses portes 2 semaines avec au pro-
gramme : fabrication d’un boome-
rang, initiation à la planche à voile, 
accrobranches, parcs aquatiques, 
accr’eau Park, soirée pizzas... et un 
séjour sur la base de loisirs de Mexi-
co à Commensacq : 13 jeunes se sont 
retrouvés autour d’activités telles que 
ballade en canoë, piscine, ski sur ai-
guilles de pins, kart à pédales, course 
d’orientation, bivouac...
Pour les vacances d’automne, l’asso-
ciation a pu ouvrir ses portes in ex-
tremis avant le 2e confinement. Au 

Maison des jeunes
programme, le château des énigmes, 
séance de cinéma, visite des car-
rières de Tercis, initiations aux arts du 
cirque, bowling...
Rendez-vous en 2021 pour d’autres 

projets autour de l’environnement, 
l’organisation de soirées, d’un sé-
jour d’été...
Pour nous rejoindre : 05 58 57 59 60 
ou mdjtercis@yahoo.fr


